
Catalogue 11-001-XIF (English 11-001-XIE) ISSN 0380-6103

Le vendredi 21 mars 2003
Diffusé à 8 h 30, heure de l’Est

COMMUNIQUÉS PRINCIPAUX

• Indice des prix à la consommation, février 2003 3
En février, l’Indice des prix à la consommation a augmenté de 4,6 % par rapport à février 2002.
Excluant l’effet des prix de l’énergie, la hausse sur 12 mois de 3,4 % est toutefois similaire à
celle des trois derniers mois.

• L’avantage du congé parental prolongé, 2001 7
Depuis la prolongation des prestations parentales il y a deux ans, les mères admissibles restent à
la maison plus longtemps avec leur nouveau-né, et plus de pères réclament des prestations.
Selon une nouvelle étude, les mères touchant des prestations ont prolongé leur congé de six à
dix mois.
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Ventes de gaz naturel, janvier 2003 9

Le point sur la rémunération sous forme d’actions, 1999 9
(suite à la page 2)

L’emploi et le revenu en perspective
Numéro en ligne de mars 2003

Le numéro en ligne de mars 2003 de L’emploi et le revenu en perspective, diffusé aujourd’hui, comprend trois
articles. «L’avantage du congé parental prolongé» examine l’activité des mères sur le marché du travail à la
suite des modifications apportées aux prestations de maternité et parentales du régime d’assurance-emploi.
En complément, l’article «Les nouvelles prestations de maternité et parentales» présente des statistiques sur
la façon dont les parents ont réagi aux changements apportés au régime d’assurance-emploi. Un troisième
article, «Le point sur la rémunération sous forme d’actions», pose un regard sur les régimes d’actionnariat,
soit sur ce qu’ils impliquent et sur les participants.

La version en ligne de mars 2003 de L’emploi et le revenu en perspective, vol. 4,
no 3 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $) est maintenant en vente. Voir Pour commander les produits. Pour plus de
renseignements, communiquez avec Henry Pold au (613) 951-4608 (henry.pold@statcan.ca), Division
de l’analyse des enquêtes auprès des ménages et sur le travail.
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COMMUNIQUÉS PRINCIPAUX

Indice des prix à la consommation
Février 2003

L’Indice des prix à la consommation (IPC) d’ensemble a
augmenté de 4,6 % de février 2002 à février 2003. Les
prix de l’énergie, et particulièrement ceux de l’essence,
ont été le principal facteur à l’origine de la progression.
Cette hausse sur 12 mois de l’indice est comparable à
celle de janvier, qui était de 4,5 %.
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L’augmentation sur 12 mois de l’IPC sans l’énergie
a peu varié au cours des quatre derniers mois, restant
relativement stable (+3,4 %) en février, alors qu’elle se
situait à 3,5 % au cours des trois mois précédents.

En février, les prix de l’essence étaient supérieurs
de 32,1 % à ceux de février 2002, alors qu’ils avaient
augmenté de 25,1 % entre janvier 2002 et janvier 2003.
La hausse des prix du mazout a également contribué
à faire progresser l’indice de l’énergie en février. La
hausse sur 12 mois des prix du mazout est passée
de 31,2 % en janvier à 47,8 % en février. L’effet de base
aura disparu le mois prochain, alors que l’indice qui
servira de comparaison (mars 2002) retournera à un
niveau comparable à celui de septembre 2001.

Effet de base

La variation sur 12 mois se calcule en comparant l’indice du mois
courant à celui du même mois de l’année précédente. Dans
le graphique sur l’indice d’ensemble, la variation sur 12 mois
est représentée par l’écart entre les deux courbes. La variation
sur 12 mois peut donc augmenter d’un mois à l’autre du seul fait
que la base servant de comparaison a diminué. L’effet de base
a expliqué en grande partie les fortes augmentations que nous
avons observées dans le taux de variation sur 12 mois de l’IPC
depuis octobre 2002. En mars 2003, l’indice servant de base
de comparaison retournera à un niveau comparable à celui de
septembre 2001.

L’IPC a augmenté de janvier à février

Après avoir enregistré une progression de 0,8 %
entre décembre 2002 et janvier 2003, l’IPC a augmenté
de 0,7 % entre janvier et février 2003. Cette hausse est
surtout attribuable à la majoration des prix de l’essence,
des vêtements pour femmes, des voyages organisés,
du mazout, des cigarettes et de l’hébergement pour
voyageurs. La baisse des prix des légumes frais et des
fruits frais a faiblement atténué ces augmentations.

En février, les consommateurs ont payé
l’essence 7,0 % de plus qu’en janvier. Cette hausse
mensuelle est plus importante que celle de janvier
(+6,2 %). Les majorations de prix se sont situées
entre 2,1 % à Terre-Neuve-et-Labrador et 9,2 % au
Manitoba. L’augmentation constante du prix du pétrole
brut depuis novembre 2002 a contribué à la majoration
des prix.

L’indice des vêtements pour femmes a progressé
de 5,8 % en février, alors que plusieurs items revenaient
à des prix réguliers après les ventes au rabais effectuées
en janvier. Les hausses de prix dans ce secteur se sont
surtout fait sentir à l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec,
en Ontario et en Colombie-Britannique.

Les prix des voyages organisés ont augmenté
de 11,0 % en février. Cette progression mensuelle est
du même ordre que celles observées pour le même
mois au cours des cinq dernières années.

Le prix du mazout a affiché une augmentation
de 11,9 %. Il s’agit de la hausse la plus importante
observée après celle de 16,0 % enregistrée en
septembre 2000. À Terre-Neuve-et-Labrador, le prix
du mazout n’a augmenté que de 1,4 %, alors que les
augmentations dans les autres provinces de l’Atlantique,
au Québec et en Ontario étaient comprises entre 11,0 %
et 15,9 %. Les provinces de l’Ouest ont enregistré des
hausses plus modestes allant de 5,0 % à 6,6 %.
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Dans l’ensemble, les prix des cigarettes au Canada
ont progressé de 2,1 % en février. Cette progression
reflète principalement une majoration du prix par les
manufacturiers ainsi qu’une hausse de taxes sur les
produits du tabac en Colombie-Britannique.

Les prix de l’hébergement pour voyageurs se sont
accrus de 5,1 %. La hausse la plus importante a été
mesurée au Québec (+10,5 %), alors que le Carnaval
de Québec battait son plein.

Les prix des légumes frais ont diminué de 5,8 %
et ceux des fruits frais, de 4,1 %. La baisse des prix
est en majeure partie attribuable à des conditions
climatiques favorables dans les pays exportateurs et
au chevauchement de récoltes provenant de plusieurs
pays différents.

L’IPC désaisonnalisé augmente

Après correction en fonction des variations
saisonnières, l’indice d’ensemble de l’IPC a progressé
de 0,4 % entre janvier et février. L’indice du transport
(+1,6 %), entraîné par la hausse des prix de l’essence,
a été le facteur ayant le plus contribué à la progression
de l’indice. Les indices des boissons alcoolisées et des
produits du tabac (+1,0 %), du logement (+0,4 %), de
l’habillement et des chaussures (+0,4 %), des dépenses
et de l’équipement du ménage (+0,2 %) ainsi que des
loisirs, de la formation et de la lecture (+0,2 %) ont
aussi contribué à cette hausse mensuelle. L’indice

désaisonnalisé des aliments ainsi que celui de la santé
et des soins personnels sont demeurés inchangés.

Ensemble sans les huit composantes
les plus volatiles

Les prix des biens et services compris dans
l’indice d’ensemble sans les huit composantes les
plus volatiles, telles que définies par la Banque du
Canada, ont augmenté de 3,1 % entre février 2002 et
février 2003. Cette hausse constitue un ralentissement
par rapport à janvier (+3,3 %). L’effet cumulatif de
plusieurs facteurs de moindre importance, plutôt que
celui d’un facteur principal, explique ce ralentissement.

L’indice d’ensemble sans les huit composantes
les plus volatiles, telles que définies par la Banque du
Canada, a augmenté de 0,5 % entre janvier et février,
après avoir avancé de 0,7 % en janvier. Les facteurs
ayant le plus contribué à la progression mensuelle sont
les voyages organisés, les vêtements pour femmes et
l’hébergement pour voyageurs.

Énergie

Les prix de l’énergie ont continué leur progression
et ont fait un bond de 19,7 % entre février 2002 et
février 2003. La hausse des prix de l’essence (+32,1 %)
explique les trois quarts de cette augmentation, alors
que la montée des prix du mazout (+47,8 %), du gaz
naturel (+6,8 %) et de l’électricité (+2,0 %) explique le
reste de la hausse.

De janvier à février, les prix de l’énergie ont
augmenté de 4,3 %. Mis à part le prix de l’électricité, qui
est resté inchangé, les prix de toutes les composantes
de l’énergie étaient à la hausse. Les principaux facteurs
à l’origine de cette progression sont toujours les prix de
l’essence, qui ont augmenté de 7,0 % en février. Il s’agit
de la progression mensuelle la plus forte observée
depuis mars 2002, alors que l’indice de l’essence avait
augmenté de 9,2 %. En mars 2002, le prix du baril de
pétrole brut avait fait un bond de près de 6 $ alors qu’en
février, une hausse moyenne d’environ 4 $ le baril a été
observée.

Changement de panier

En janvier 2003, les pondérations servant au calcul
de l’IPC ont été mises à jour afin de prendre en compte
les changements dans la composition des dépenses des
consommateurs. Les pondérations, qui s’appuyaient
jusqu’alors sur la composition des dépenses de 1996,
ont été remplacées par celles reflétant les dépenses
de 2001. Pour les utilisateurs intéressés à connaître
l’effet du changement des pondérations pour des fins
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analytiques, nous avons recalculé l’IPC de janvier en
utilisant les pondérations du panier de 1996.

Indice des prix à la consommation
Janvier 2003 (1992=100)

Panier
de

1996
(série

analytique)

Panier
de

2001(série
officielle)

Indice 121,6 121,4
Variation sur 12 mois en

pourcentage 4,6 4,5
Variation mensuelle en

pourcentage 1,0 0,8

D’autres modifications ont aussi été apportées
à l’IPC à compter des données de janvier 2003.
Entre autres, des changements ont été apportés à la
méthodologie utilisée pour désaisonnaliser les séries
de l’IPC. Toutefois, l’année de base reste la même,
soit 1992=100.

Pour plus de renseignements sur la mise à jour
du panier ou sur la désaisonnalisation, communiquez
avec les Services à la clientèle au (613) 951-9606
ou composez sans frais le 1 866 230-2248
(infounit@statcan.ca). Télécopieur: (613) 951-1539.

Données stockées dans CANSIM: tableaux 326-0001
et 326-0016 à 326-0018.

Information sur les méthodes et la qualité des
données disponible dans la Base de métadonnées
intégrée: numéro d’enquête 2301.

Paraît à 7 h dans le site Web de Statistique Canada
(www.statcan.ca) sous Aujourd’hui dans Le Quotidien,
puis Dernier communiqué de l’Indice des prix à la
consommation.

Le numéro de février 2003 de L’indice des
prix à la consommation (62-001-XIB, 8 $ / 77 $;
62-001-XPB, 11 $ / 103 $) est maintenant en vente. Voir
Pour commander les produits.

L’Indice des prix à la consommation de mars sera
diffusé le 23 avril.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Rebecca
McDougall au (613) 951-9606 ou composez sans
frais le 1 866 230-2248 (infounit@statcan.ca), ou
communiquez avec Joanne Moreau au (613) 951-7130,
Division des prix. Télécopieur: (613) 951-1539.
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Indice des prix à la consommation et composantes principales
(1992=100)

Février
2003

Janvier
2003

Février
2002

Janvier
à

février
2003

Février
2002

à
février

2003
données non désaisonnalisées

var. en %

Ensemble 122,3 121,4 116,9 0,7 4,6

Aliments 122,1 122,3 120,6 -0,2 1,2
Logement 116,7 116,2 113,1 0,4 3,2
Dépenses et équipement du ménage 114,5 113,9 113,1 0,5 1,2
Habillement et chaussures 103,8 101,6 105,4 2,2 -1,5
Transports 144,1 141,9 127,5 1,6 13,0
Santé et soins personnels 116,4 116,1 114,8 0,3 1,4
Loisirs, formation et lecture 127,1 125,4 124,1 1,4 2,4
Boissons alcoolisées et produits du tabac 133,5 132,0 112,9 1,1 18,2

Ensemble (1986=100) 156,7

Pouvoir d’achat du dollar à la consommation (en
cents) par rapport à 1992 81,8 82,4 85,5

Agrégats spéciaux

Biens 119,2 117,9 113,7 1,1 4,8
Services 126,1 125,5 120,7 0,5 4,5

Ensemble sans les aliments et l’énergie 119,9 119,2 115,4 0,6 3,9

Énergie 146,5 140,4 122,4 4,3 19,7

Ensemble sans les huit composantes les plus
volatiles1 122,3 121,7 118,6 0,5 3,1

1 Les huit composantes les plus volatiles, telles que définies par la Banque du Canada, qui sont exclues de l’IPC d’ensemble sont: les fruits, les préparations à base
de fruits et les noix; les légumes et les préparations à base de légumes; le coût d’intérêt hypothécaire; le gaz naturel; le mazout et les autres combustibles; l’essence;
le transport interurbain; les produits du tabac et les articles pour fumeurs. La Banque du Canada ajuste ensuite cette série pour obtenir son indice de référence
qui exclut également l’effet des modifications des impôts indirects. Pour obtenir des données et des renseignements au sujet de l’inflation mesurée par l’indice de
référence, veuillez consulter le site de la Banque du Canada à l’adresse suivante: http://www.banqueducanada.ca/inflation.

Indice des prix à la consommation par province et pour Whitehorse, Yellowknife et Iqaluit
(1992=100)

Février
2003

Janvier
2003

Février
2002

Janvier
à

février
2003

Février
2002

à
février

2003
données non désaisonnalisées

var. en %

Terre-Neuve-et-Labrador 119,9 119,7 114,2 0,2 5,0
Île-du-Prince-Édouard 121,3 119,9 113,7 1,2 6,7
Nouvelle-Écosse 124,3 123,1 116,4 1,0 6,8
Nouveau-Brunswick 123,3 122,4 115,0 0,7 7,2
Québec 119,1 117,8 114,2 1,1 4,3
Ontario 123,4 122,4 118,2 0,8 4,4
Manitoba 125,5 125,0 120,6 0,4 4,1
Saskatchewan 126,2 125,6 120,8 0,5 4,5
Alberta 129,0 128,6 120,7 0,3 6,9
Colombie-Britannique 119,6 119,0 115,9 0,5 3,2
Whitehorse 120,6 119,7 115,2 0,8 4,7
Yellowknife 118,7 118,3 114,2 0,3 3,9
Iqaluit (déc. 2002=100) 99,8 99,9 ... -0,1 ...

... N’ayant pas lieu de figurer.
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L’avantage du congé parental
prolongé
2001

Depuis la prolongation des prestations parentales il y
a deux ans, les mères admissibles restent à la maison
plus longtemps avec leur nouveau-né, et plus de pères
réclament des prestations. Selon une nouvelle étude,
les mères touchant des prestations ont prolongé leur
congé de six à dix mois.

Les modifications apportées à la Loi sur
l’assurance-emploi en décembre 2000 ont permis
d’augmenter la durée du congé parental de 10 semaines
à 35 semaines. Cela a, du même coup, accru la durée
des congés de maternité et parental payés, qui
sont passés de six mois à un an. De plus, le seuil
d’admissibilité a été réduit, passant de 700 heures
d’emploi assurable à 600.

Cette étude, fondée sur l’Enquête sur la couverture
de la population par le régime d’assurance-emploi, un
supplément de l’Enquête sur la population active, a
démontré qu’en seulement une année, les modifications
ont eu des répercussions majeures pour les nouveaux
parents.

Une moyenne mensuelle de 4 900 parents qui ne
se seraient pas qualifiés sous l’ancien régime ont reçu
des prestations parentales en 2002. Ces personnes
(4 700 mères et 200 pères) ont reçu des prestations
après avoir travaillé de 600 à 700 heures durant l’année
précédent leur demande de prestations.

La proportion de toutes les nouvelles mères
touchant des prestations de maternité ou parentales a
augmenté, passant de 54 % en 2000 à 61 % en 2001.
La proportion de 39 % de mères ayant donné naissance
à un enfant en 2001 et ne touchant pas de prestations
liées à la naissance se composait des mères inactives
(23 %), des travailleuses rémunérées n’étant pas
admissibles ou n’ayant pas demandé de prestations
(12 %) et des travailleuses autonomes (5 %).

Le congé des bénéficiaires a presque doublé

Plus de 80 % des mères occupant un emploi
en 2000 et en 2001 sont retournées ou planifiaient
retourner au travail dans un délai de deux ans.
Néanmoins, seules celles qui recevaient des prestations
de maternité ou parentales ont prolongé leur congé
de façon substantielle à la suite de la modification du
programme de prestations parentales.

La durée médiane du congé pour les mères
touchant des prestations de maternité ou parentales
est passée de six mois en 2000 à dix mois en 2001.
Les deux années, les mères occupant un emploi et ne
recevant pas de prestations ont pris environ quatre mois
de congé.

Note aux lecteurs

Ce communiqué se fonde sur un article qui examine l’activité
sur le marché du travail d’un échantillon de femmes occupant
un emploi qui ont eu un enfant avant et après l’adoption de la
dernière modification du congé parental en 2000. L’analyse
couvre les naissances en 1999 ou 2000, ainsi qu’en 2001. Une
note présentant certaines statistiques sur l’utilisation de ces
nouvelles prestations est aussi offerte.

En décembre 2000, le projet de loi C-32 a modifié la Loi sur
l’assurance-emploi en ce qui a trait au congé parental payé. À
partir du 31 décembre 2000, la durée du congé pour les parents
occupant un emploi est passée de 10 à 35 semaines. Pour
être admissibles, les parents doivent avoir travaillé 600 heures
au cours des 52 dernières semaines, comparativement
à 700 heures auparavant.

Les prestations d’une durée de 35 semaines peuvent
être touchées par un parent admissible ou elles peuvent être
réparties entre les deux parents admissibles, avec une seule
période d’attente pour les deux. Les prestations continuent
d’être équivalentes à 55 % de la rémunération moyenne
assurable, jusqu’à concurrence de 413 $ par semaine.

Les prestations de maternité, qui sont administrées de
la même façon que les prestations parentales, peuvent être
touchées pendant 15 semaines par les femmes seulement,
jusqu’à huit semaines avant la naissance. La combinaison des
prestations de maternité et parentales permet aux parents de
toucher jusqu’à une année de prestations pour prendre soin de
leur nouveau-né.

Les données utilisées dans le cadre de la présente étude
sont tirées de l’Enquête sur la couverture de la population par
le régime d’assurance-emploi, un supplément de l’Enquête
sur la population active. L’échantillon utilisé pour les enquêtes
de 2000 et de 2001 comprenait près de 1 350 mères ayant des
enfants âgés de moins de 13 mois. Toutefois, près de 500 mères
ayant été interviewées en 2001 avaient donné naissance à
leur enfant ou l’avaient adopté en 2000, et ont par conséquent
été exclues de l’analyse. Les statistiques sur les bénéficiaires
ont été compilées à partir des données administratives de
Développement des ressources humaines Canada.

Certains des événements analysés, tel le retour au travail,
sont fondés sur des comportements réels et prémédités.

Même si la majorité des mères touchant des
prestations ont pris neuf mois ou plus de congé
en 2001, le quart de celles-ci sont retournées au travail
dans un délai de huit mois. Les facteurs importants
liés à une absence du travail plus courte comprennent
l’adhésion du père au programme de prestations
parentales, le fait que l’emploi de la mère ne soit pas
permanent et le faible niveau de rémunération.

Si les pères réclament une partie des 35 semaines
de prestations, les mères profiteront de moins d’un an
de congé rémunéré pour elles-mêmes et, de ce fait, elles
demeureront moins longtemps à la maison.

De plus, en dépit des prestations reçues, les mères
qui occupaient un emploi non permanent étaient près de
cinq fois plus susceptibles de retourner au travail dans
un délai inférieur à neuf mois par rapport à celles qui
avaient un emploi permanent. De façon similaire, le
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salaire était associé à un retour au travail plus rapide.
Par exemple, les mères qui sont retournées au travail
dans un délai inférieur à quatre mois touchaient une
rémunération annuelle de 16 000 $ comparativement
à 28 000 $ pour celles qui retournaient au travail après
une absence de 9 à 12 mois.

Un père sur dix prend congé pour s’occuper
de son nouveau-né

Les nouveau-nés ont non seulement profité
des soins de leur mère à temps plein pendant plus
longtemps, mais un nombre beaucoup plus élevé
d’entre eux ont aussi profité de la présence de leur père
à la maison pendant un certain temps.

La moyenne des pères touchant mensuellement des
prestations parentales a atteint 7 900 en 2002, soit près
de cinq fois plus que la moyenne de 1 600 observée deux
ans auparavant.

En 2000, seulement environ 3 % des pères ont
demandé ou planifiaient demander des prestations
parentales rémunérées. En 2001, le chiffre avait
plus que triplé pour se fixer à 10 %. Il ne s’agit pas
seulement d’une augmentation significative du point de
vue statistique, mais aussi du point de vue social.

Ce taux de demandes de prestations parentales par
les pères place le Canada en tête de nombreux pays.

Le Canada demeure toutefois en arrière, dans une large
mesure, par rapport aux pays qui offrent un congé non
transférable aux pères. En Norvège, par exemple, près
de 80 % des pères prennent un congé parental.

Auparavant, les pères devaient traverser une
période d’attente de deux semaines afin de pouvoir
partager les prestations avec leur conjointe, qui devait,
elle aussi, connaître deux semaines d’attente au début
de sa demande de prestations de maternité. Le père
n’a plus à compléter ces deux semaines d’attente
additionnelles.

Les articles «L’avantage du congé parental
prolongé» et «Les nouvelles prestations de maternité
et parentales» sont maintenant accessibles dans le
numéro en ligne de L’emploi et le revenu en perspective
de mars 2003, vol. 4, no 3 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir
Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Katherine Marshall
au (613) 951-6890 (katherine.marshall@statcan.ca),
Division de l’analyse des enquêtes auprès des
ménages et sur le travail. Pour plus de renseignements
sur les données sur l’assurance-emploi,
communiquez avec Gilles Groleau au (613) 951-4091
(gilles.groleau@statcan.ca), Division de la statistique
du travail.
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AUTRES COMMUNIQUÉS

Ventes de gaz naturel
Janvier 2003 (données provisoires)

Les ventes de gaz naturel ont totalisé 9 146 millions
de mètres cubes en janvier, en hausse de 10,4 %
comparativement à janvier 2002. Les trois secteurs
(résidentiel, commercial et industriel) ont enregistré
des hausses. Les ventes plus élevées pour les
secteurs résidentiel (+10,4 %) et commercial (+17,0 %)
s’expliquent par un temps plus froid que la normale
presque partout au Canada. L’utilisation du gaz naturel
par le secteur industriel (y compris les ventes directes)
a crû de 7,2 % comparativement à janvier 2002, ce qui
reflète une plus forte demande de gaz naturel de la part
des services d’électricité.

Ventes de gaz naturel
Janv.
2003

Janv.
2002

Janv.
2002

à
janv.
2003

en milliers de mètres cubes var. en %

Ventes totales 9 146 334 8 284 868 10,4

Résidentielles 2 833 882 2 567 875 10,4
Commerciales 2 176 361 1 859 732 17,0
Industrielles 1 924 711 1 801 077

7,2
Directes 2 211 380 2 056 184

p Données provisoires.

Nota: Depuis mars, les ventes directes concernant les
secteurs résidentiel et commercial sont allouées aux
secteurs appropriés de la catégorie des ventes.

Données stockées dans CANSIM: tableaux 129-0001
à 129-0004 (ces tableaux seront disponibles plus
tard).

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec l’agent de diffusion
au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (energ@statcan.ca). Pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Pierre Després au
(613) 951-3579 (pierre.despres@statcan.ca), avec
Tom Lewis au (613) 951-3596 (tom.lewis@statcan.ca)
ou avec Lloyd Cundell au (613) 951-7346
(lloyd.cundell@statcan.ca), Division de la fabrication,
de la construction et de l’énergie.

Le point sur la rémunération sous forme
d’actions
1999

Près d’un employé sur dix du secteur privé,
soit 815 000 personnes, adhérait à un régime
d’actionnariat en 1999, selon une nouvelle étude
fondée sur les données de l’Enquête sur le milieu de
travail et les employés.

Les options d’achat d’actions ont souvent fait les
manchettes durant l’alternance de forte expansions
et de récessions qu’a connue, ces derniers temps, le
secteur de la technologie de pointe. Si les médias
ont beaucoup parlé des fortunes gagnées et perdues,
ils n’ont toutefois fourni que peu de renseignements
de base sur la nature des divers régimes ou sur les
employeurs et les employés concernés. Une nouvelle
étude, maintenant accessible dans le numéro en ligne
de L’emploi et le revenu en perspective, répond à ces
questions.

Des 815 000 employés bénéficiant d’un régime
d’option d’achat d’actions, 81 % travaillaient pour un
employeur qui contribuait à l’achat des actions ou
offrait un rabais sur les achats. Les participants étaient
généralement d’âge moyen ou plus âgés, travaillaient à
temps plein et occupaient des postes permanents.

En 1999, la participation aux régimes d’actionnariat
était surtout concentrée chez les employés aux revenus
plus élevés et dans certains emplois professionnels
et certaines branches d’activité. Les participants
aux régimes d’actionnariat avaient aussi tendance à
travailler dans de gros établissements, particulièrement
ceux comptant 500 employés ou plus.

Près du tiers des professionnels tels les ingénieurs,
les scientifiques et les architectes de même que les
programmeurs et les analystes bénéficiaient de régimes
d’actionnariat en 1999.

Plus du tiers des employés du secteur de
l’informatique et des télécommunications adhéraient
à un régime d’actionnariat en 1999, tout comme le
quart des employés de la foresterie et de l’exploitation
minière, de pétrole et de gaz. Environ 20 % des
employés de l’information et de la culture bénéficiaient
de tels régimes, tandis que la branche de la construction
affichait la plus faible incidence, soit moins de 3 %.

Même si 60 % des employés du secteur privé
travaillaient dans des milieux comptant moins
de 100 employés, ces milieux de travail étaient moins
susceptibles de comprendre des participants à des
régimes d’actionnariat que les plus gros établissements.
Environ 13 % des employés travaillant dans des
entreprises comptant de 100 à 499 employés avaient
accès à ces régimes, tout comme 20 % de ceux
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travaillant dans les établissements de 500 employés et
plus.

Le salaire horaire moyen des participants à un
régime d’actionnariat était de 22 $, soit environ 7 $ de
plus que celui des employés ne participant pas à un
tel régime. Dans l’ensemble, plus les salaires et les
traitements étaient élevés, plus les employés étaient
susceptibles de participer.

On trouve trois principaux types de régimes
d’actionnariat au Canada. Ces derniers peuvent
être des combinaisons de régimes d’actionnariat des
employés et de régimes d’actions. Les mieux connus
sont les options d’achat d’actions. Une option d’achat
d’actions est une entente juridique conclue entre

l’employé et l’employeur accordant à l’employé le droit
d’acheter un nombre déterminé d’actions de l’entreprise
à un prix fixe.

L’article «Le point sur la rémunération sous forme
d’actions» est maintenant accessible dans le numéro
en ligne de mars 2003 de L’emploi et le revenu en
perspective, vol. 4, no 3 (75-001-XIF, 5 $ / 48 $). Voir
Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Sophie Lefebvre au
(613) 951-5870 (sophie.lefebvre@statcan.ca), Division
de l’analyse des enquêtes auprès des ménages et sur
le travail.
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NOUVEAUX PRODUITS

Infomat, revue hebdomadaire, 21 mars 2003
Numéro au catalogue: 11-002-XIF (3 $/109 $).

Infomat, revue hebdomadaire, 21 mars 2003
Numéro au catalogue: 11-002-XPF (4 $/145 $).

Enquête mensuelle sur les industries
manufacturières, janvier 2003, vol. 57, no 1
Numéro au catalogue: 31-001-XIB (15 $/147 $).

Opérations internationales du Canada en valeurs
mobilières, janvier 2003, vol. 69, no 1
Numéro au catalogue: 67-002-XIF (14 $/132 $).

L’emploi et le revenu en perspective, mars 2003,
vol. 4, no 3
Numéro au catalogue: 75-001-XIF (5 $/48 $).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par: -XIB ou
-XIF représentent la version électronique offerte sur
Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB ou
-XPF, la version papier, -XDB, la version électronique
sur disquette et -XCB, la version électronique sur
CD-ROM.

Pour commander les produits

Pour commander les produits par téléphone:
Ayez en main: • Titre • Numéro au catalogue • Numéro de volume • Numéro de l’édition • Numéro de VISA ou de MasterCard.

Au Canada et aux États-Unis, composez: 1 800 267-6677
Pour les autres pays, composez: 1 613 951-7277
Pour envoyer votre commande par télécopieur: 1 877 287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte: 1 800 700-1033

Pour commander par la poste, écrivez à: Gestion de la circulation, Division de la diffusion, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6.
Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 7 % de TPS
et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet: écrivez à order@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca) sous les rubriques Nos produits et services, puis Publications payantes ($).

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada,
Immeuble R.-H.-Coats, 10e étage, section G, Ottawa, K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.ca.
Pour le recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à
listproc@statcan.ca. Laissez en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message,
tapez: subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de
l’Industrie, 2003. Il est permis de citer la présente publication dans les journaux et les
magazines ainsi qu’à la radio et à la télévision à condition d’en indiquer la source: Statistique
Canada. Toute autre forme de reproduction est permise sous réserve de mention de la source,
comme suit, dans chaque exemplaire: Statistique Canada, Le Quotidien, numéro 11-001-XIF
au catalogue, date et numéros de page.
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CALENDRIER DES COMMUNIQUÉS: 24 AU 28 MARS

(À cause de circonstances imprévisibles, les dates de parution peuvent être modifiées.)

Date de Titre Période de
parution référence

24 Commerce de détail Janvier 2003
25 Assurance-emploi Janvier 2003
26 Positions d’investissements directs étrangers 2002
26 La vie après l’aide sociale: le bien-être économique

des personnes qui ont cessé de toucher de l’aide
sociale dans les années 1990

27 Emploi, rémunération et heures de travail Janvier 2003
27 Indices des prix des produits industriels et des

matières brutes
Février 2003

27 Inscriptions à l’université 2000-2001
28 Indicateurs nationaux du tourisme Quatrième trimestre de 2002
28 Les enterprises innovatrices en biotechnologie

au Canada
1997-2001
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